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COMMUNE DE VAL-CENIS

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de restructuration et de diversification
du domaine skiable de Val-Cenis

soumis à évaluation environnementale déposé
par la SEM (Société d’Économie Mixte) de Val-Cenis

Le Maire de Val-Cenis a prescrit, par arrêté du 11 mars 2024, une enquête 
publique portant sur le projet de restructuration et de diversification du 
domaine skiable de Val-Cenis soumis à évaluation environnementale déposé 
par la SEM (Société d’Economie Mixte) de Val-Cenis
Il sera procédé à une enquête publique du 2 avril 2024 9h30 au 2 mai 2024 
17h, soit 31 jours. 
Cette enquête a pour objet d’assurer l’information du public ainsi que la prise 
en compte des intérêts des tiers. 
L’objet de l’enquête porte sur le programme de diversification et restructura-
tion du domaine skiable de Val-Cenis soumis à évaluation environnementale 
déposé par la SEM de Val-Cenis. Il s’établit en trois phases successives, 
programmées de 2024 à 2030, et comprend plusieurs aménagements ou 
créations de pistes de ski, d’enneigeurs et de remontées mécaniques 
(téléphérique, télécombi, télécabine et télésièges) à l’échelle du domaine 
skiable. Il comprend une opération de diversification touristique autour du fort 
de la Turra portée avec la commune de Val-Cenis.
Les différentes opérations feront l’objet des autorisations nécessaires liées 
au code de l’environnement (autorisation de défricher, demande de déroga-
tion espèces protégées, Loi sur l’Eau etc.) ou liées au Code de l’Urbanisme 
(Demande d’Autorisation d’Exécution des Travaux, Demande d’Autorisation 
d’Aménagement de Piste (DAAP), Permis de Construire etc.).
L’évaluation environnementale globale sera jointe à chaque demande d’auto-
risation.
La première phase porte sur des opérations visant un objectif de réalisation 
sur l’année 2024.
Dans le cadre des demandes d’autorisation ultérieures des phases 2 et 3, si 
au regard des évolutions de projet et des nouvelles données environnemen-
tales acquises, le ou les opérations projetées entrainent un risque d’inciden-
ce négative notable sur l’environnement non identifiée dans la présente 
évaluation environnementale, alors cette dernière devra faire l’objet d’une 
mise à jour.
La réalisation de la première phase, envisagée sur l’année 2024, 
consiste à démonter le télésiège actuel des Roches blanches (1 560 
personnes/h) en vue de son remplacement en lieu et place par un télésiège 4 
places débrayable (1 800 personnes/h) et également notamment à élargir la 
piste Flambeau du bas. C’est à l’occasion du dépôt d’une demande d’autori-
sation relative à ces opérations que le dossier est soumis à évaluation 
environnementale et donc à la présente enquête publique.
La seconde phase, envisagée sur l’année 2025 et 2026, consiste 
améliorer la partie haute du domaine skiable existant en remplaçant les 
téléskis du Grand Coin et du Lac par un seul télésiège débrayable, en 
réaménageant de la piste Cembros, en transformant le télésiège de la 
Ramasse en télécombi (alternance sièges et cabines), en corrigeant la piste 
Flambeau du haut et en créant la piste panoramique du Lac (piste bleu 
permettant de rejoindre le col du Mont-Cenis depuis le téléski du Mont-Ce-
nis). Cette seconde phase consiste également à optimiser le secteur de 
liaison en créant la piste des Alpins et un réseau de neige de culture de 
Lanslebourg vers Termignon.
La troisième phase, envisagée sur les années 2026 à 2030, 
consiste à diversifier l’activité touristique en construisant le téléphérique de la 
petite Turra, elle consiste également à améliorer le domaine skiable existant 
en remplaçant le télésiège de la Girarde par une télécabine. 
M. Hugues ASPORD a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et 
M. André PENET en qualité de commissaire enquêteur suppléant par le 
Président du Tribunal Administratif de Grenoble par décision E24000023/28 
en date du 20 février 2024.
La Mairie siège, rue de la Parrachée, Termignon, 73500 Val-Cenis est 
désignée comme siège de l’enquête. 
Les pièces du dossier soumis à enquête publique ainsi qu’un registre 
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, seront tenus à disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête publique :
- sur support papier en mairie siège de Val-Cenis (Termignon), aux jours et 
heures habituels d’ouverture, soit :
- lundi : de 9h30 à 12h00
- mardi : de 9h30 à 12h00
- mercredi : de 9h30 à 12h00
- jeudi : de 9h30 à 12h00
- vendredi : de 14h30 à 17h00
à l’exception des jours fériés
- sur un poste informatique en mairie siège de Val-Cenis (Termignon), selon 
les horaires ci-dessus ;
- sur le site internet de la mairie, soit https://www.commune-valcenis.fr, 
rubrique « Vie municipale », sous-rubrique « Urbanisme ».
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner éventuelle-
ment ses observations :
- sur le registre d’enquête prévu à cet effet en mairie siège de Termignon ;
- par courrier, avant la clôture de l’enquête, à l’attention du commissaire 
enquêteur à l’adresse : Mairie de Val-Cenis, rue de La Parrachée, Termignon, 
73500 VAL-CENIS ;
- par mail, à l’adresse enquete-publique-ds@mairie-valcenis.fr 
Toutes les observations et propositions du public transmises par tout moyen 
cité ci-dessus seront consultables dans le registre mis à disposition en mairie 
siège de Val-Cenis (Termignon). 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête. 
Le commissaire enquêteur lors de ses permanence se tiendra à la disposition 
du public pour répondre aux questions, recevoir ses observations écrites ou 

orales aux dates, heures et bureaux suivants :
- mardi 2 avril 2024 de 9h30 à 12h30 en Mairie siège de Termignon, rue de La 
Parrachée, Termignon, 73500 VAL-CENIS ;
- vendredi 19 avril de 14h à 17h en Mairie déléguée de Lanslevillard, 1 rue de 
la Mairie, L’Envers, Lanslevillard, 73480 VAL-CENIS ;
- jeudi 2 mai 2024 de 14h à 17h en Mairie déléguée de Lanslebourg, 1 rue des 
Jardins, Lanslebourg, 73480 VAL-CENIS.
Il n’est pas prévu de réunions d’information ou d’échange. 
A l’expiration du délai d’enquête, soit le 2 mai 2024 à 17h le registre d’enquête 
sera clos et signé par le commissaire enquêteur.
Après clôture du registre d’enquête le commissaire enquêteur rencontrera 
sous huit jours le Maire de Val-Cenis et lui communiquera en main propre un 
procès-verbal de synthèse des avis et observations du public. 
A compter de cette date, le Maire de Val-Cenis disposera d’un délai de 15 
jours pour produire et transmettre ses remarques éventuelles au commissaire 
enquêteur.
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, 
étant précisé que ledit délai pourra faire l’objet d’un report conformément à 
l’article L.123-15 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur 
transmettra à Monsieur le Maire de la commune de Val-Cenis le dossier 
d’enquête accompagné du registre et des pièces annexes avec son rapport 
et ses conclusions motivées et, en copie simultanément, au Président du 
Tribunal Administratif de Grenoble, son rapport et ses conclusions motivées. 
Le Maire de Val-Cenis, autorité organisatrice de l’enquête publique, adresse-
ra dès sa réception copie du rapport et des conclusions motivées du 
commissaire enquêteur à la Préfecture de la Savoie.
Au terme de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquê-
teur seront tenus à la disposition du public pendant un an à la mairie siège de 
Val-Cenis (Termignon) et à la préfecture de la Savoie, ainsi que sur le site 
internet de la commune de Val-Cenis https://www.commune-valcenis.fr, 
rubrique «Vie municipale», sous-rubrique «Urbanisme».
A l’issue de l’enquête publique, le pétitionnaire pourra, au vu des conclusions 
de l’enquête publique et de l’avis définitif du commissaire enquêteur, décider 
s’il y a lieu d’apporter des modifications au projet.
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze 
jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers 
jours de l’enquête, en caractères apparents, dans les deux journaux diffusés 
dans le département de la Savoie désignés ci-après : 
- Le Dauphiné Libéré (édition Savoie)
- La Maurienne
Cet avis sera également affiché au moins quinze jours avant le début de 
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, dans les formes et contenus 
de l’arrêté du 24 avril 2012 du ministre de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement, en mairie siège de Val-Cenis 
(Termignon) et sur les panneaux d’affichage habituels des Mairies déléguées 
de la Commune de Val-Cenis (Bramans, Sollières-Sardières, Lanslebourg 
Mont-Cenis, Lanslevillard) et à Termignon aux départ des télésièges de la 
Girarde et des Roches Blanches sur le domaine skiable.
Il sera parallèlement publié sur le site Internet de la commune de Val-Cenis, à 
l’adresse suivante https://www.commune-valcenis.fr, rubrique «Vie munici-
pale», sous-rubrique «Urbanisme».
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication 
du dossier d’enquête publique auprès de Monsieur le Maire de Val-Cenis. 
Les mesures nécessaires afin d’assurer les conditions sanitaires adéquates 
à la consultation du dossier dans les locaux des Mairies, notamment, les 
mesures de distanciation sociale pourront être prises en tant que besoin. 
L’administration se réserve le droit d’adapter ces mesures au fur et à mesure 
de la mise à disposition du dossier d’enquête publique, notamment, au regard 
de consignes ministérielles le cas échéant. 

COMMUNE DE VALMEINIER

MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME : 
ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE, DECISION DE REALISER 
UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET DEFINITION DES 

MODALITES DE CONCERTATION

Par délibération en date du 11/03/2024, le conseil municipal a engagé la 
modification n°2 du PLU sur le secteur de La Palossière et décidé de 
soumettre la procédure à évaluation environnementale.
Les modalités de concertation préalables suivantes ont été définies : mise à 
disposition d’informations en Mairie et sur son site Internet https://www.val-
meinier.fr, et d’un registre en mairie pour recueillir les observations et 
possibilité d’écrire à M. le Maire par courrier ou par mail, à l’adresse 
mairie@valmeinier.fr
Cette concertation se déroulera à compter du 13 mars et jusqu’au 5 avril 
2024.
La délibération est affichée en Mairie de Valmeinier pendant un mois à 
compter du 12 mars 2024 et est consultable en Mairie aux jours et heures 
d’ouverture habituels.

bloc-noteS
u Services d’urgence
Samu : 15 - Police : 17 Sapeurs-
pompiers : 18 Centre anti poison
de Lyon : 04 72 11 69 11.
u Inspection du travail
Un agent de l’inspection du travail 
vous reçoit les 1er mardi et 3e jeudi 
de chaque mois, à l’agence Pôle 
Emploi de Saint-Jean (310 rue 
Jean-Moulin), de 9h à 12h.
u  Association Addictions 
France
Centre de Soins en Addictologie de 
Saint Jean - Pour toutes 
problématiques addictives 
(addictions avec ou sans produits), 
contactez-nous au 04 79 59 92 77.
u C.J.C.
Consultations Jeunes 
Consommateurs - Permanence au 
RDC du local situé : 84, rue des 
Ecoles à Saint-Jean - Les jeudis 
sans RDV, de 16h à 19h. 
Tél. 06 45 96 69 53.
u Alzheimer Savoie - 
Antenne Savoie
Renseignements : 04 79 60 31 48.
u Point Écoute Maurienne : 
jeunes, parents, familles
Tél. : 04 79 59 69 36. Prise de 
rendez-vous les mardis et jeudis de 
12h à 13h30 et sur répondeur 
24h/24. Un entretien vous sera 
proposé rapidement. Lieu de RDV 
possible à Saint-Jean, Aiguebelle, 
Saint-Michel et Modane.
u  UNAFAM
L’Association des familles de 
malades psychiques vous reçoit sur 
RDV. Permanence 09 66 87 91 54. 
Un service d’écoute assuré par des 
professionnels est à votre 
disposition du lundi au vendredi de 
9h à 13h et de 14h à 18h
au 01 42 63 03 03.
u Syndicat CFDT
Permanences juridiques et 
d’informations pour tous les salariés 
les premiers et derniers lundi de 
chaque mois, de 17h30 à 19h, 
à l’Union Locale de Saint-Jean, 
maison des associations,
place du Champ de Foire.
u  Union locale CGT
Permanence et conseils juridiques à 
St-Jean-de-Maurienne (centre Louis 
Armand) les 1er et 3e lundis de 17h30 
à 20h. Tél. : 04 79 59 17 64.
u Régul’Matous
Tester et opérer les chats errants. 
Rens. : 04 79 59 82 44. Service mail 
“chats perdus”
regulmatous@hotmail.fr
u Nouveau service 
de proximité
Des conseillers en droit du travail et 
droit de la consommation tiennent 
des permanences gratuites toutes 
les semaines à Saint-Jean-de-
Maurienne dans les locaux de 
l’Union locale FO, place du Champ 
de Foire. Contact : 04 79 59 81 80.
u UFC-Que Choisir
Pour joindre l’UFC-Que Choisir : 
07 89 55 99 30 - Permanence 
uniquement sur RDV le 1er mercredi 
de chaque mois entre 9h15 et 11h30 
à La Fourmilière, 11 rue du Parc de 
La Vanosie.

COMMUNE DE VALMEINIER

Prescription de la déclaration de projet n°1 
emportant mise en compatibilité du PLU

Par délibération en date du 11 mars 2024 le conseil municipal a décidé 
d’engager la procédure de déclaration de projet emportant mise en compati-
bilité du plan local d’urbanisme (PLU) et de soumettre la procédure à 
évaluation environnementale. Cette déclaration de projet porte sur le projet 
suivant : création d’un zonage particulier pour permettre l’extension des 
stationnements de Côte Abert. 
Les modalités de concertation préalables suivantes ont été définies : mise à 
disposition d’informations en Mairie et sur son site Internet https://www.val-
meinier.fr, et d’un registre en mairie pour recueillir les observations et 
possibilité d’écrire à M. le Maire par courrier ou par mail, à l’adresse 
mairie@valmeinier.fr. Cette concertation se déroulera à compter du 13 mars 
2024 et jusqu’au 5 avril 2024. 
Cette délibération est affichée en mairie pendant un mois à compter du 12 
mars 2024 et peut être consultée en mairie.


